
AUTORISATION DE PASSAGE ET DE TRAVAUX 
(à compléter et à envoyer avec la demande de devis pour chaque parcelle traversée) 

 

General 

 

 

Je (Nous*) soussigné(e)(s) Mme / M ______________________________________________ 

 

Et Mme / M    _______________________________________________ 

 

Adresse :    _____________________________________________________ 

Téléphone :   ___________________ 

Mail :     ___________________ 

 

Propriétaire(s) de la parcelle n°_______ sise au 

___________________________________________________________________________ , 

autorise (autorisons) Mme / M_____________________________ à disposer d’un branchement 

d’eau et/ou d’un branchement d’assainissement à partir de la canalisation principale publique 

située sur ma (notre) parcelle ou sur la parcelle voisine et à transiter sur ma (notre) parcelle. 

A cette fin, j’autorise (nous autorisons) le concessionnaire de la CABB ou son entreprise 

mandataire à réaliser les travaux de raccordement à partir de mon (notre) terrain. Les travaux 

seront réalisés conformément aux règlements de service eau/assainissement. Un constat d’état 

des lieux, préalable aux travaux, sera établi avec l’entreprise réalisant les travaux ainsi qu’à leur 

issue. 

Afin de préserver ce(s) réseau(x), je m'engage (nous nous engageons) à :  

- Ne procéder à aucune construction, plantation sur une bande de 1.5 mètre minimum de 

part et d’autre des ouvrages, 

- Maintenir à tout moment le libre accès aux ouvrages publics, 

- Respecter les ouvrages affleurants (regards, bornes), 

- Indiquer à l’éventuel futur propriétaire de ma (notre) parcelle l'existence de cette servitude, 

- Laisser la canalisation à une profondeur comprise entre 60cm et 180cm entre la 

génératrice supérieure et la surface du terrain.  

Avant tout travaux sur la bande de servitude une demande d’intention de commencement des 

travaux DICT (CERFA n°14434*01) devra être établie. 

 

Fait à : 

Le (date) : 

 

Signature(s) : 

 

* Les noms et signatures de tous les propriétaires de la parcelle doivent figurer sur cette autorisation 


